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 Chers parents, 
 
 
 

Cette rentrée scolaire 2011-2012 se distingue par des changements intervenant 
dans la répartition des classes ainsi que l’arrivée de trois nouvelles enseignantes. 

 
La sécurité des plus jeunes et également des plus grands est un point central de 
nos préoccupations, nous vous invitons à préparer vos enfants dès leur plus jeune 
âge dans leur apprentissage à adopter un comportement adéquat lors de leur 
déplacement pour se rendre à l’école. 

 
Afin que la scolarité de vos enfants soit harmonieuse, la communication et la 
transparence entre les parents, les enseignantes et les élèves sont primordiales. 
 
Ce bulletin d’informations regroupe les renseignements utiles pour toutes les 
classes concernant la prochaine rentrée scolaire. Il est donc à conserver jusqu’à 
la fin de l’année scolaire 2011-2012. 

 
Nous vous remercions de votre précieuse collaboration et de la confiance 
apportée aux enseignantes ainsi qu’à la commission scolaire durant cette année 
scolaire. A vos enfants et familles, nous souhaitons d’ores et déjà une fructueuse 
et agréable nouvelle année scolaire. 

 
 

 
      La commission scolaire  
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HORAIRE / REPARTITION DES CLASSES 
 

HORAIRE DE CLASSE A DOMPIERRE   08h05-11h20 / 13h25–15h40 
HORAIRE DE CLASSE A RUSSY   08h10-11h25 / 13h30-15h45  
 

Enfantine  Grande salle Dompierre 
1P – 2P  Ecole vers l’Eglise 
2P – 3P  Ecole du Bastillon 
4P - 5P  Ecole du Bastillon 
6P   Ecole de Russy 
ACM-ACT  Ecole vers l’Eglise 

 

 
Enfantine 

 
Mme Vera Nicolet 
 
 

 
privé   079 713 38 86 
école   026 675 52 30 
 

 
1P-2P 

 
Mme Rachel Bersier 
 
Mme Maude Willommet 
 

 
privé   079 605 02 93 
école   026 675 53 98 
privé   079 275 44 68 

 
2P-3P 

 
Mme Isabelle Reynaud 
 
Mme Stéphanie Thiébaud 
 

 
privé  079  772 94 77 
école  026  675 25 63 
privé   079 350 51 06 
 

 
4P-5P 

 
Mme Gwendoline Nicolier 
 
 

 
privé   079 545 56 67 
école   026 675 25 63 
 

 
 

6P 

 
Mme Florence Pittet-Goumaz 
 
Mme Els de Kock 

 
privé   079 228 27 07 
école   026 675 56 16 
privé   079 325 22 86 
 

 
ACM-ACT 

 
Appui 
1-2P 

 

 
Mme Valérie Roschi 
 
Mme Maude Willommet 
(dès novembre 2011) 

 
privé   079 449 06 01 
école   026 675 53 98 
privé   079 275 44 68 
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ABSENCES ET CONGES 
 

 
Médecin:  
Il serait souhaitable de prendre les rendez-vous médicaux de votre enfant 
en dehors de l'horaire scolaire. Cela n'étant pas toujours possible, prière 
d'avertir l'enseignante concernée suffisamment tôt. 
 
 
Absence maladie:  
Avertir directement l'enseignante concernée avant le début de la leçon. Dès 
5 jours d'absence, un certificat médical est obligatoire. 
 
Avertir la conductrice du bus par téléphone 026/675.47.70 ou 079/960.47.01 
 

 
Demande de congé: 
 
Selon les directives de Mme Isabelle Chassot (Cheffe de la Direction de 
l’Instruction Publique), en complément de l’article 33 sur la loi scolaire: 
Les demandes de congés spéciaux peuvent être accordés pour faire face à 
des événements ou des déplacements imprévisibles ou qui ne peuvent pas 
être planifiés (exemples : événement familial important, fête religieuse, 
deuil). Les convenances personnelles, les loisirs, voyages ou vacances ne sont 
en aucun cas considérés comme des motifs justifiés !!! Une demande de congé 
est exceptionnellement possible si elle est justifiée et doit être faite par 
écrit, un mois à l'avance. Elle sera adressée à l'enseignante avec copie à la 
commission scolaire si elle ne dépasse pas 3 jours. Au-delà de 3 jours, elle 
sera adressée à l'inspecteur scolaire avec copie à l'enseignante et à la 
commission scolaire ceci une seule fois durant toute la scolarité 
obligatoire de l’enfant.  
 
 
Déménagement: 
Si vous déménagez, vous devez annoncer au plus tôt votre départ à 
l'enseignante concernée qui se chargera de faire suivre le bulletin scolaire 
de votre enfant. De plus, vous devez annoncer votre départ à 
l'administration communale. 
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TRANSPORT SCOLAIRE 
 

  
 

Pour cette année scolaire, le bus scolaire est prévu pour: 
 
 les élèves habitant Dompierre et allant à l'école à Russy, 
 les élèves habitant Russy et scolarisés à Dompierre, 
 les élèves d'école enfantine jusqu’en 4P devant traverser la route 

cantonale. 
 

Si le besoin s'en fait ressentir, la liberté est laissée à chaque parent 
d'organiser un «Pédibus.» 

 
* * * * * 

 
Pour rappel, voici quelques règles importantes à respecter:                  

 
� Le port de la ceinture est obligatoire. 

 
� En cas d’absence, avertir la conductrice du bus au 
   026/675.47.70 ou  079/960.47.01 

 
� Le bus est un transport scolaire et non un transport public. Si votre enfant 
doit exceptionnellement faire un trajet différent (p.ex. repas chez un 
grands-parents), prière de vous renseigner à l’avance auprès de la 
conductrice si cela est possible ou non car le nombre de place est compté. 

 
� Les enfants montent et descendent aux arrêts prévus. 

 
� Les enfants doivent impérativement être à l’heure pour pouvoir prendre le 
bus. 

 
� Les enfants ont un comportement adéquat et respectueux lors du 
transport. 

 
En cas de non respect de ces règles, une sanction pourrait être mise en place 
pouvant aller jusqu’à l’exclusion momentanée. 
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Année scolaire 2011-2012 : Occupation de la salle de gym 

  
 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Avant la 
récréation 

  
1-2P 

 

 
6P 
 

  

Récréation      
Après la 

récréation 
 

6P 
 

  
EE 

 

  
1-2P 

 
 

Pause de midi 
 
 

     

Avant la 
récréation 

 
EE 

 

    

Récréation      
Après la 

récréation 
 

2-3P 
 

 
4-5P 

 

  
4-5P 

 

 
2-3P 

 
 

 
VACANCES ET CONGES SCOLAIRES 2011/2012 

 
 

Début de l'année 
scolaire jeudi 25 août 2011 

Automne du lundi 17 octobre 
au mardi 1er novembre 2011 

Noël du lundi 26 décembre 2011 
au vendredi 6 janv. 2012 

Carnaval du lundi 20 février 2012 
au vendredi 24 février 2012 

Pâques 
du vendredi 6 avril 2012 
au vendredi 20 avril 2012 

Eté du lundi 9 juillet 2012 
au mercredi 23 août 2012 

Autres congés jeudi 8 décembre 2012 (Immaculée Conception) 
jeudi 17 mai 2012 (Ascension) 

+ vendredi 18 mai 2012 
lundi 28 mai 2012 (Pentecôte) 
jeudi 7 juin 2012 (Fête-Dieu) 

+ vendredi 8 juin 2012 
 

  CLÔTURE DE L’ANNEE SCOLAIRE : Vendredi 6 juillet 2012 
 

  
La DICS publie sur son site internet les calendriers scolaires 

jusqu’à l’année scolaire 2014-2015 
http://admin.fr.ch/dics/fr/pub/formation/calendriers_scolaires.htm 
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HORAIRE DE BUS 
 

 
Barbara Defez 026/675 47 70 ou 079/960 47 01 

 
 

07h50 Ecole de Russy 
07h54 Grande salle 
07h56 Lion d’Or 
07h58 Ecole vers l’Eglise 
08h01 Grande salle 
08h05 Ecole de Russy 

 
  

11h25 Grande salle 
11h28 Ecole vers l’Eglise 
11h30 Lion d’Or 
11h32 Grande salle 
11h36 Ecole de Russy 
11h40 Grande salle 

 
 

13h10 Ecole de Russy 
13h14 Grande salle 
13h16 Lion d’Or 
13h18 Ecole vers l’Eglise 
13h21 Grande salle 
13h25 Ecole de Russy 

 
 

15h45 Grande salle 
15h48 Ecole vers l’Eglise 
15h50 Lion d’Or 
15h52 Grande salle 
15h56 Ecole de Russy 
16h00 Grande salle 
16h03 Ecole vers l’Eglise 
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ECOLE ENFANTINE (1E‐2E)  

Les enfants de la deuxième année enfantine (2E) débuteront l’école le jeudi 25 
août, le matin de 8h05 à 11h20 et auront exceptionnellement congé l’après‐
midi. 

Les enfants de la première année enfantine (1E) viendront avec leurs parents à 
l’école le jeudi 25 août, l’après‐midi de 13h25 à 15h40. 

Tous les élèves apporteront ce jour‐là (marqués de leur nom):  

 Une paire de pantoufles fermées  
 Un tablier à manches longues  
 Un petit sac avec les ballerines (chaussons) pour la rythmique et la 

gymnastique 
 Une gourde 

À partir du vendredi 26 août, les horaires seront ceux du tableau ci‐dessous : 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin 

8h05-11h20 

2E  

 

2E 1E+2E 

gymnastique 

2E 2E 

Après-midi 

13h25-15h40 

 

1E+2E 

rythmique 

 

1E congé 1E+2E 

 

1E 

 

Les élèves sont sous la responsabilité de l’enseignante 10 minutes avant le début 
des cours. Veuillez ne pas envoyer votre enfant trop tôt à l’école. 
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Informations pour les parents des élèves de 1-2P dans la classe de  
Maude Willommet et Rachel Bersier 

 
Chers parents, 
Afin d’accueillir au mieux votre enfant dans notre classe, voici quelques 
renseignements pour la rentrée des classes.   
Matériel obligatoire pour le 1er jour : 

 Des pantoufles 
 Une boîte de crayons de couleur  
 Une boîte de feutres (nous vous conseillons des « Fibralo Caran d’Ache » 

car ils sont de bonne qualité et durent longtemps) 
 Une petite bouteille d’eau 
 Un tablier pour le bricolage 
 Un dossier rigide 
 Une paire de ciseaux 

Votre enfant recevra le premier jour : un crayon de papier, une gomme, une 
règle, un bâton de colle, un stylo vert ainsi qu’un plumier qui restera en classe. 
À mettre dans le sac pour l’éducation physique :  

 Un short avec un T-shirt ou training 
 Une paire de baskets avec des semelles blanches  
 Une bouteille ou une gourde  

Communication « Ecole-Famille » 
N’hésitez pas à nous contacter si vous avez un souci ou des préoccupations, nous 
sommes à votre disposition. Nous préférons chercher des solutions dès qu’un 
problème apparaît plutôt que de laisser une situation se dégrader. Le bien-être 
de votre enfant est notre priorité. 
 
Maude Willommet au 079 275 44 68 
Rachel Bersier  au 079 605 02 93 
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Divers 
Nous vous rappelons qu’il est IMPERATIF de nous annoncer chaque absence de 
votre enfant avant le début de l’école. Pour toutes autres questions, vous pouvez 
toujours nous joindre avant 20 heures durant nos jours de travail respectifs. 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
Matin Maude    Maude

(gym) 
Maude  

ou  
Rachel 

Rachel Rachel
(gym) 

Après-midi Maude   Maude
alternance 
1P congé 

 Rachel
alternance 
2P congé 

Rachel 

 
 

Rachel Bersier commencera à travailler dès le 2 novembre 2011. Durant 
les 7 premières semaines d’école, Maude Willommet assurera la classe 
à plein temps. 
Nous sommes impatientes d’accueillir votre enfant dans sa future 

classe ! Avec nos meilleures salutations.  
Maude Willommet et Rachel Bersier 
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Classe 2-3P 
 
La classe de 2-3P se trouve au 1er étage à l’école du Bastillon à Dompierre.  
Pour joindre les deux enseignantes, en cas de maladie de votre enfant ou 
pour toute question durant l’année, n’hésitez pas à nous appeler ou nous 
envoyer un sms sur nos natels : 
 
Lundi et jeudi : Isabelle Reynaud au 079 772 94 77 
 

Mardi et vendredi : Stéphanie Thiébaud au 079 350 51 06 
 
Le mercredi matin, vous pouvez plutôt appeler à l’école au 026 675 25 63, 
car nous enseignerons à tour de rôle.  
 
En ce qui concerne les leçons d’éducation physique, il n’y a pas de douche en 
2-3P. Par contre, nous souhaitons que les enfants aient une tenue de gym, 
des affaires de rechange et des baskets. 
 
Pour rappel, les élèves de 2P ont congé le jeudi après-midi. 
 
Matériel à apporter le 1er jour dans le sac d’école : 
 
 Crayons de couleur 

 Feutres de couleur 

 Plumier 

 Pantoufles 

 Tablier (pour la peinture) 

 Ciseaux 

 Plume (3P). Les 2P la recevront en cours d’année.  

 Dossier avec élastiques (pour les devoirs) 

Les élèves recevront un crayon, une gomme, une colle, un stylo vert et un 
effaceur.  

Bel été à tous ! 
 

Stéphanie Thiébaud et Isabelle Reynaud 
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TELEPHONES UTILES 
 
 
 Barbara Defez   026 / 675 47 70 
 Conductrice du bus  079/  960 47 01  
  
 Pittet Jean-Marie   
 Inspecteur des écoles  026 / 305 73 80 
  
 Bureau communal   026 / 675 23 71  
 1773  RUSSY    
 
 Bureau communal    
 1563  DOMPIERRE  026 / 675 25 55 
 
 Le Centre Educatif et Pédagogique (CEP) 
 
 Permanence à disposition  
 des parents une fois par mois 026 / 663 91 10 
 
 Planning familial   O26 / 305 29 55 
 

Service dentaire scolaire 026 / 305 98 00 
 

Garde d’enfants malades 
La Croix-Rouge fribourgeoise propose un service de garde d’enfants 
(malades) à domicile, «Le Chaperon Rouge». Le service s’adresse aux 
parents qui recherchent une solution de garde ponctuelle en cas 
d’urgence : 

 
- Les parents travaillent et l’enfant tombe malade. 
- Les parents sont malades. 
 
Pour plus de renseignements :  026/ 347 39 49 ou 076 / 347 39 49 

         chaperon.rouge@croix-rouge-fr.ch 
 

Association des mamans de jour « Les Petits Pruneaux » 
026 / 677 37 55  ou  079 / 217 10 48 

 
Garderie La Caverne d’Ali Baba 026 / 675 43 42    
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COMPOSITION DE LA COMMISSION SCOLAIRE 
 
 
 
 Président : Claude-Eric Boschung   026/ 675.50.60 
 Rte de Léchelles 24, 1773 Russy 
              
 
 Secrétaire : Laurence Stroubhard 
 Ch. des Tilleuls 3, 1563 Dompierre   026/401.15.22 
  
 
 Membres : 
 
 Jean-Daniel Lüthi, 1773 Russy    026/675.19.18 
 Sabine Pochon, 1563 Dompierre    026/675.50.70 
 Philippe Etienne, 1563 Dompierre   026/675.30.21 
 Sophie Marchon-Pochon, 1563 Dompierre  026/676.02.92 
  
 
 Représentant de la Commune de Dompierre : 
 Alain Koller       026/675.12.45 
 
 
 Représentant de la Commune de Russy : 
 Claude-Eric Boschung     026/675.59.68 
 
 
 Déléguée des enseignants : 
 Gwendoline Nicolier     079/545.56.67 
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